
1/1

ART. 2 N° 597
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ARTICLE 2

À l'alinéa 2, après le mot :

« différent »,

insérer les mots :

« ou de catégorie socio-professionnelle différente ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à assurer la représentativité socio-professionnelle des habitants du 
département, puisque le gouvernement est déterminé à ce que les élus départementaux soient le 
reflet exact de la société française.

 


